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Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités, 
et de la protection des populations 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  

Portant récépissé de déclaration et renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne enregistrée

sous le N° SAP  515395903
AGENCE RESPIRE 

39 BOULEVARD DE LA REPUBLIQUE

07100 ANNONAY

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1
du code du travail

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, 
D.7231-2 et D. 7233-1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du 
travail,

VU le décret NOR INTA2100151D du 06 janvier 2021 portant nomination de Monsieur Thierry 
DEVIMEUX, préfet de l’Ardèche,

VU la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article
L.7231-1 du code du travail,

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Daniel BOUSSIT, directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-12-01-00013 du 1er décembre 2021 portant subdélégation de 
signature à Monsieur Eric POLLAZZON, Directeur départemental adjoint,

SUR PROPOSITION DU Directeur départemental de l'emploi, du travail, des 
solidarités, et de la protection des populations du département de l'Ardèche, 
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ARRÊTE

Article  1 :  l’agrément de l’AGENCE RESPIRE ,  représentée par Madame LERMET Angelique
dont  l’établissement  principal  est  situé 39 Boulevard  de la  République 07100 ANNONAY,  est
renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 27 Septembre 2018.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R 7232-8
et au plus tard trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 : Cet agrément couvre les activités exercées uniquement au domicile des particuliers et sur
les départements de l’Ardèche, de la Loire et de la Drome en qualité de prestataire:

� Garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile,

� Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenade, transports,

acte de la vie courante).

Article 3 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

� cesse  de  remplir  les  conditions  ou  de  respecter  les  obligations  mentionnées  aux  articles
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail,

�  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
�  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
� ne transmet pas au préfet  compétent avant  la  fin du premier  semestre de l'année,  le bilan

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.

Article 4             : Activité(s) relevant uniquement de la déclaration qui peuvent être exercées sur le
territoire national :

� Garde d’enfants de plus de 3 ans
� Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
�

Activités soumises à autorisation du conseil départemental :

� Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux),

� Assistance  dans  les  actes  quotidiens  de  la  vie  ou  aide  à  l'insertion  sociale  aux  personnes
handicapées  ou  atteintes  de  pathologies  chroniques  (hors  actes  de  soins  relevant  d'actes
médicaux),

� prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de
pathologies chroniques,

� Accompagnement hors domicile des personnes âgées,  handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante),

� Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale
dans les conditions prévues par ces articles.
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les
département(s) d'exercice de ses activités.

Toutefois,  en application  de l'article  D 312-6-2 du code de l'action sociale  et  des  familles,  les
activités  nécessitant  une  autorisation  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l'organisme  a
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22
à R.7232-24 du code du travail.

Article 2 : Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Ardèche est chargé de l’exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
de  la  DDETSPP -  unité  départementale  de  l’Ardèche  ou  d'un  recours  hiérarchique  adressé  au
ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - mission
des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification en saisissant le Tribunal Administratif  de  LYON.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre
la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Privas le 9 mai 2023 

 Pour le Préfet et par délégation,
la directrice régionale de l’économie,

 de l’emploi , du Travail et des Solidarités 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

P/Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Ardèche,
Le Directeur Départemental Adjoint

Eric POLLAZZON
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Secrétariat général aux affaires
départementales (SGAD)

ARRETE PREFECTORAL N°
portant délégation de signature à M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière,

assurant les fonctions de directeur de cabinet par intérim de la préfecture de l’Ardèche
 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu l’article 72 de la constitution ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, et notamment son article 34 modifié par la loi 2010-201 du 2 mars
2010 ;

Vu la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République et notamment son article 4 ;

Vu la loi d’orientation n° 95-115 du 4 février 1995 relative à l’aménagement et au développement du
territoire, et notamment son article 25 ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire et ses décrets d'application ;

Vu le décret n° 67-897 du 12 octobre 1967 relatif à l’organisation territoriale de la défense ;

Vu  le  décret  n°  85-1174  du  12  novembre  1985  et  relatif  aux  pouvoirs  des  commissaires  de  la
république en matière de défense de caractère non militaire ;

Vu le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifiant le régime de la délégation de signature des
préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie
et du préfet de police de Paris ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le décret NOR INTA1905759D du 8 mars 2019 nommant M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de
Largentière ;

Vu le décret NOR INTA2100151D du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Thierry DEVIMEUX,
préfet de l’Ardèche ;

Vu  le décret NOR INTA2034339D du  30 décembre  2020, portant nomination de  Mme  Isabelle
ARRIGHI, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;
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Vu les arrêtés préfectoraux n° 169 du 30 novembre 2017, des 16 juillet et 31 décembre 2019, portant
organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures de l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°07-2023-04-18-00012 du 18 avril 2023 portant délégation de signature de M.
Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière, assurant les fonctions de directeur de cabinet par
intérim de la préfecture de l’Ardèche ;

Vu la note de service en date du 27 juin 2017 nommant M. Didier ROCHE, attaché, chef du bureau
interministériel de protection civile (BIPC);

Vu la  note  de  service  en  date  du  27  juin  2017  nommant  Mme  Stéphanie  PARIS,  secrétaire
administrative détachée de l’Éducation Nationale, au bureau interministériel de protection civile en
tant qu’adjoint au chef de bureau, et chef de la section « risques majeurs »;

Vu la note de service du 12 juillet 2017 affectant Mme Myriam FAURE à la direction des services du
cabinet ;

Vu la note de service n°75 du 26 juillet 2018 nommant Mme Isabelle GARNIER, adjoint technique
principal de 2  classe, au sein de la direction des services du cabinet, en renfort au bureau de l’ordreᵉ
public et de la sécurité intérieur ;

Vu la note de service du 4 octobre 2018 nommant Mme Tyffaine ROMEY, attachée, au poste de chef
du bureau de la représentation de l’État et de la communication interministérielle (BRECI) ;

Vu  la  note  de  service  du  2  septembre  2019  nommant  Mme  Françoise  ABRIAL,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, aux fonctions de chargée de la défense civile au sein du
bureau de l’ordre public et de la sécurité intérieure (BOPSI) ;

Vu la note de service du 15 janvier 2020 nommant Mme Odile MARCHINA, secrétaire administrative
de classe exceptionnelle, aux fonctions de chargée des missions planification et exercices ORSEC
risques majeurs (naturels et technologiques)  au sein du bureau interministériel de protection civile
(BIPC) ;

Vu la note de service du  24 septembre 2020  nommant Mme Valérie AZIBI-COUDEYRE, attachée,
chef du bureau de l’ordre public et de la sécurité intérieur (BOPSI);

Vu  la note de service du 8 avril 2021 nommant Mme May KARMY, attachée, adjointe au chef du
bureau de la représentation de l‘Etat et de la communication interministérielle (BRECI) ;

Vu la note de service du 12 mai 2022 nommant M. Christophe VIALA, secrétaire administratif de
classe normale, en qualité de chargé des risques technologiques au sein du bureau interministériel
de protection civile (BIPC) ;

Vu la note de service du 21 juin 2022 nommant Mme Beatrice DELHOSTE, secrétaire administrative
de classe exceptionelle, en qualité de cheffe de la section  "risques humains“, chargée des risques
sanitaires et envrionnementaux au sein du bureau interministériel de protection civile (BIPC) ;

Vu la  note  de  service  du  27  octobre  2022  nommant  Mme  Mathilde  COULON,  secrétaire
administrative de classe normale, au poste d’adjointe à la cheffe du bureau de l’ordre public et de la
sécurité intérieure;

Vu  la  note  de  service  du  14  novembre  2022  nommant  Mme  Sabrina  AUDOUARD-JOURNET,
secrétaire administrative de classe normale, au poste de gestionnaire sécurité intérieure -section des
polices administratives de sécurité intérieure au sein  du bureau de l’ordre public et de la sécurité
intérieure (BOPSI) ;

Vu la note de service du 21 février 2023 nommant M. Damien MOURIER, secrétaire administrative de
classe normale, au poste de gestionnaire sécurité intérieure (armes) au sein du bureau de l’ordre
public et de la sécurité intérieure (BOPSI) ;
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Vu la note de service du 30 mars 2023 nommant à compter du 2 mai 2023, Mme Laetitia JALADE,
secrétaire administrative de classe supérieure, au poste d’instructeur  "polices administratives de
sécurité intérieur : armes“ au sein du bureau de l’ordre public et de la sécurité intérieure (BOPSI) ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ;  

ARRÊTE

Article 1  er    :  Délégation de signature est donnée à  M.Patrick LEVERINO, sous-préfet de Largentière,
assurant les fonctions de directeur de cabinet par intérim au sein de la préfecture de l’Ardèche
jusqu’à la prise de fonctions du nouveau directeur de cabinet, à l’effet de signer :

1) les  arrêtés,  décisions,  avis,  correspondances,  actes,  documents  et  tout  écrit  ayant  trait  aux
attributions exercées par les services du cabinet, à l’exception :

 des réquisitions de la force armée,
 des arrêtés réglementaires,
 de l’approbation des plans de défense et de secours,
 des correspondances destinées aux parlementaires.

2) la notation du personnel du cabinet et des services de police.

3) les copies conformes de décisions et arrêtés du préfet ainsi que les documents et extraits de
documents.

4)  les  arrêtés,  décisions,  avis,  correspondances,  actes  et  documents  administratifs  pris  pour  la
gestion des armes, des gardes particuliers et de la vidéo protection sur l’ensemble du département.

5)  les  arrêtés,  décisions,  avis,  correspondances,  actes  et  documents  administratifs  pris  sur
l’arrondissement chef-lieu, pour le concours de la force publique pour les expulsions locatives et les
discothèques.

6) les arrêtés préfectoraux de soins psychiatriques sans consentement en application des articles
L.3213-1 et suivants du code de la santé publique.

7)  les  actes  d’engagement juridiques et  la  liquidation des  dépenses  entrant  dans  le champ de
compétence de la direction sur le BOP 207 « sécurité et éducation routière ».

8)  les  actes  d’engagement  juridiques  et  la  liquidation  des  dépenses  relevant  du  BOP  161
«intervention des services opérationnels ».

9) les actes d’engagement juridiques et la liquidation des dépenses relevant du BOP 216 « conduite
et pilotage des politiques de l’intérieur ».

10)  les  arrêtés,  décisions,  avis,  correspondances,  actes  et  documents  administratifs  pris  sur
l’ensemble du département, pour la police des débits de boissons.

11) en matière de police des étrangers :
• toutes les mesures d’éloignement du territoire national et décisions portant interdiction

de retour prévues aux Livres II, VI et VII du code de l’entrée et du séjour des étrangers et
du droit d’asile,

• toutes  les  décisions  de  maintien  en  rétention  dans  les  locaux  ne  relevant  pas  de
l’administration  pénitentiaire  et  toutes  les  mesures  d’exécution  et  de  surveillance
nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  des  décisions  d’éloignement  du  territoire  français
susvisées,  ainsi  que  les  demandes  de  prolongation  de  rétention  adressées  au  juge
judiciaire,

• les  requêtes  et  mémoires  devant  les  juridictions  judiciaires  et  administratives
compétentes en matière d’éloignement.

12) les demandes d’opposition de sortie du territoire des mineurs.

13) l’interdiction de circulation des véhicules de transports de marchandises à certaines périodes
(arrêté interministériel du 2 mars 2015).
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14)  les  arrêtés,  décisions,  avis,  correspondances,  actes  et  documents  administratifs  pris  sur
l'ensemble  du  département  en  matière  d'utilisation  et  de  transports  d'explosifs  au  sens  des
dispositions du code de la défense ainsi qu'en matière d'organisation de spectacles pyrotechniques
et de certificat de qualification nécessaires pour l'utilisation des articles pyrotechniques.

15) les arrêtés portant fermeture provisoire des débits de boissons et restaurants et avertissements
pris en application de l'article L.3332-15 du code de la santé publique.

16) les actes et avis relatifs au conseil de discipline départemental des sapeurs pompiers volontaires.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de cabinet par intérim, délégation est
donnée  à  Mme  Tyffaine  ROMEY,  cheffe de  bureau  de  la  représentation  de  l’État  et  de  la
communication interministérielle (BRECI), à l’effet de signer les documents relevant de son bureau à
l’exception des arrêtés et autres documents comportant décision et avis de principe.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané du directeur de cabinet par intérim et de Mme
Tyffaine ROMEY, délégation de signature est donnée à Mme May KARMY pour signer les documents
relevant du bureau de la représentation de l’État et de la communication interministérielle (BRECI), à
l’exception des arrêtés et autres documents comportant décision et avis de principe.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de cabinet par intérim, délégation est
donnée à Mme Orianne HUTTER, cheffe de service des sécurités, à l’effet de signer les documents
relevant de son service, à l’exception des arrêtés et autres documents comportant décision et avis
de principe, sauf :

1. les  avis  émis  en  tant  que  membre  ou  présidente  de  la  commission  consultative
départementale  pour  la  sécurité  et  l’accessibilité  (CCDSA)  ou  d’autres  commissions
administratives,

2. les décisions et avis visés à l’article 1 alinéas 4, 10 et 14, 
3. les actes d’engagement juridiques et la liquidation des dépenses d’un montant maximal de

1000  € relevant  du  BOP  161  «  intervention  des  services  opérationnels »  et  du  BOP  216
« conduite et pilotage des politiques de l’intérieur »,

4. les demandes d’enquêtes administratives,
5. les  actes  et  avis  relatifs  au  conseil  de  discipline  départemental  des  sapeurs  pompiers

volontaires.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement simultané du directeur de cabinet  par intérim et de
la cheffe de  service  des  sécurités,  délégation  est  donnée à  M.  Didier  ROCHE,  chef  du  bureau
interministériel de protection civile, pour les matières relevant des attributions de son bureau, à
l’effet de signer :

 les  correspondances  administratives  émanant  de  son  service  et  ne  comportant  ni
décision, ni avis de principe sauf les décisions et avis visés à l’article 3 alinéa 1  ;

 les copies conformes d’arrêtés et de décisions intéressant son service ;

 les  actes  d’engagement  juridiques  et  la  liquidation  des  dépenses  d’un  montant
maximal de 1 000 € relevant du BOP 161 « intervention des services opérationnels ».

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier ROCHE, la délégation qui lui est consentie sera
exercée par Mme Stéphanie PARIS, adjointe au chef du bureau interministériel de protection civile,
dans les mêmes conditions.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Didier ROCHE et de Mme Stéphanie PARIS,
délégation de signature est donnée à Mme Odile MARCHINA, Mme Béatrice DELHOSTE, Mme Claire
MAZERAN, Mme Delphine FRANCOIS et M. Christophe VIALA  pour signer  les convocations ainsi
que les avis émis en tant que membre ou président d’instances liées à la commission consultative
départementale pour la sécurité et l’accessibilité (CCDSA) ou d’autres commissions administratives
en lien avec l’activité du bureau.
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Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement simultané du directeur de cabinet par intérim et de
la cheffe de service des sécurités, délégation est donnée à Mme Valérie AZIBI-COUDEYRE, cheffe du
bureau de l’ordre public et de la sécurité intérieure, pour les matières relevant des attributions de
son bureau, à l’effet de signer :

 les correspondances administratives émanant de son service et ne comportant ni
décision, ni avis de principe, à l’exception des décisions et avis visés à l’article 1
alinéas 4, 10 et 14 ;

 les copies conformes d’arrêtés et de décisions intéressant son service ;

 les demandes d’enquêtes administratives ;

 les  actes  d’engagement  juridiques  et  la  liquidation  des  dépenses  d’un  montant
maximal de  1  000 € sur le fonds interministériel de prévention de la délinquance et
de la radicalisation, relevant du BOP 216 « conduite et pilotage des politiques de
l’intérieur ».

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie AZIBI-COUDEYRE, la délégation qui lui est
consentie sera exercée par Mme Mathilde COULON, adjointe au chef du bureau de l’ordre public et
de la sécurité intérieure, dans les mêmes conditions.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  Mme  Valérie  AZIBI-COUDEYRE  et  de  Mme
Mathilde  COULON,  délégation  est  donnée  à  Mesdames  Myriam  FAURE,  Sabrina  AUDOUARD-
JOURNET, Lætitia JALADE, Isabelle GARNIER, Françoise ABRIAL et M. Damien MOURIER pour signer
les documents relatifs à l’instruction des dossiers relevant de leurs fonctions (récépissés, demandes
d’enquêtes,  bordereaux,  courriers  de  transmission,  demandes  de  documents  ou  demandes
d’enquêtes administratives) et ne comportant ni décision ni avis.

Article 6 : En matière d’ordonnancement secondaire, délégation de signature est consentie, dans la
limite des instructions qui lui seront données et selon les modalités suivantes à :

M. Patrick LEVERINO,  sous-préfet de Largentière,  directeur de cabinet  par intérim, pour les actes
d’engagement juridiques et la liquidation des dépenses des centres de responsabilité de la résidence
du directeur de cabinet  et de la direction des services du cabinet « services », dans la limite des
crédits mis à disposition sur le BOP 354 "Administration territoriale de l’État" du budget du ministère
de l’Intérieur.

En cas d’absence ou d’empêchement, délégation de signature est donnée à Mme Tyffaine ROMEY et
à Mme May KARMY sur le centre de responsabilité de la  direction des services du cabinet  « ser-
vices », pour un montant maximum de 5 000 € sur le BOP 354 du budget du ministère de l’Intérieur.

Article 7     : L’arrêté préfectoral n°07-2023-04-18-00012 du 18 avril 2023 est abrogé.  

Article 8 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administra-
tifs.   

Article   9   : La secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur de cabinet par intérim,
la cheffe de service des sécurités, la cheffe du bureau de la représentation de l’État et de la commu-
nication interministérielle, et les chefs de bureaux, adjoints et agents désignés sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes  adminis-
tratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 9 mai 2023

Le préfet, 

signé

Thierry DEVIMEUX.
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